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Transmission du bilan 
 

Après l’examen de la situation et de la ou des victimes, l’équipe secouriste doit transmettre un bilan pour : 

• demander un avis médical ; 

• définir l’orientation de la victime. 

La transmission du bilan s’effectue à l’aide des moyens et selon les procédures en vigueur entre l’autorité 
employant les intervenants et l’autorité médicale à laquelle le bilan est transmis. 

Cette transmission doit être concise, complète, structurée, logique et présentée de façon chronologique. 
 

La situation nécessite immédiatement des moyens en renfort 
• transmettre le bilan circonstanciel ; 

Ce bilan précise la nature de l’intervention et doit être particulièrement descriptif de la situation 
lorsque des moyens de secours particuliers sont demandés. 

• demander les moyens supplémentaires nécessaires ; 

• indiquer les moyens déjà présents sur place ; 

• corriger éventuellement les informations de départ erronées. 
 

Face à une urgence vitale ou la médicalisation ne fait pas de doute 
• Transmettre sans délai une demande de moyen médical en renfort, motivée par la constatation d’une 

ou plusieurs détresses vitales. 

En particulier, préciser : 

• la nature de l’intervention ; 

• le motif de la demande du renfort médical ; 

• le sexe et l’âge de la victime ; 

• corriger éventuellement les informations de départ erronées. 

Ultérieurement, dans les meilleurs délais, compléter par la transmission d’un bilan complet. 
 

La victime ne présente pas de détresse évidente 
Après la réalisation du bilan complémentaire, transmettre la totalité du bilan de façon concise et 
ordonnée(1). Pour cela, il convient d’indiquer : 

• le motif réel de l’intervention ; 

• le sexe et l’âge de la victime ; 

• la plainte principale ; 

• le résultat du bilan d’urgence vitale et du bilan complémentaire ; 

• les gestes de secours entrepris. 
(1) En fonction des organismes autorisés et des lésions que présentent la victime, une procédure de transmission de 

bilan simplifié peut être utilisée. 


